
 

A l’Unité de Quincampoix : pri-
ses en charge éducatives indivi-
duelles et en petits groupes. Ren-
contres avec les familles et diffé-
rents travailleurs sociaux.  

 

Dans l’unité d’enseignement : 
soutenir l’enfant dans son activité 
scolaire. Un travail de partenariat 
se met alors en place entre la fa-
mille, l’école et l’ITEP. 

 

Auprès de la famille : travailler 
en partenariat avec les familles. 
Leur apporter conseils et accom-
pagnement. 

 

A l’extérieur : des activités peu-
vent être proposées dans des 
lieux extérieurs à l’ITEP  
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I.T.E.P. « Vallée de Seine » 



C’est un  Institut Thérapeutique, 
Educatif et Pédagogique. 

 

Constitué d’une équipe pluridis-
ciplinaire, l’ITEP apporte un sou-
tien thérapeutique, pédagogique 
et éducatif spécifique aux en-
fants accueillis. 

 

L’ITEP accueille des enfants pré-
sentant des difficultés psycho-
logiques dont l’expression, no-
tamment l’intensité des trou-
bles du comportement, per-
turbe gravement la socialisa-
tion et l’accès aux apprentissa-
ges.  

 

Prise en charge de 18 garçons 
âgés  de 7 à 11 ans, accueillis du 
lundi matin au vendredi soir. 

Qu’estQu’estQu’est---ce que ce que ce que 
l’ITEPl’ITEPl’ITEP   

1. Un dossier C.D.A.P.H.* 
est nécessaire pour l’admis-
sion de l’enfant. Ce dossier 
peut être ouvert lorsqu’un en-
fant est repéré en difficulté par 
différentes instances (Education 
Nationale…).            

La CDAPH peut être directe-
ment interpellée par la famille.  

 
2. La CDAPH oriente 

Le dossier vers l’ITEP, avec 
l’accord de la famille. 
 

3. Celui-ci évalue la demande 
qui lui est faite au cours d’une 
période d’observation avant 
d’engager la prise en charge 
du jeune dans le service. 

 

 

 

* CDAPH : Commission des droits et de l’Autonomie de 
la Personne Handicapée                                                               
22, rue Gadeau de Kerville—76100 Rouen                                 
Tél : 0825 076 776 

4. La prise en charge 

L’équipe pluridisciplinaire éla-
bore un projet individuel pour 
et avec le jeune et le soumet 
à sa famille. 

Sans son approbation, l’ITEP 
ne peut accueillir l’enfant. 

La famille peut, à tout mo-
ment, prendre la décision de 
mettre fin à un accompagne-
ment. 

 5. La prise en charge est finan-
cée par la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie.  

De la C.D.A.P.H. à la prise en charge De la C.D.A.P.H. à la prise en charge De la C.D.A.P.H. à la prise en charge    
en ITEPen ITEPen ITEP   


